
Agneau de Sisteron (IGP)

Banon (AOP)

Brousse du Rove (AOP)

Picodon (AOP)

Foin de Crau (AOP)

Taureau de Camargue (AOP)

Huile d’olive de Provence (AOP)

Huile essentielle / Essence 
de lavande de 
Haute-Provence (AOP)

Huile d’olive 
d’Aix-en-Provence (AOP)

Huile d’olive de Nice
Olives de Nice
Pâte d'olive de Nice (AOP)

Huile d’olive de la Vallée des 
Baux-de-Provence (AOP)

Olives cassées de la Vallée 
des Baux-de-Provence (AOP)

Olives noires de la Vallée des 
Baux-de-Provence (AOP)

Huile d’olive Haute-Provence 
(AOP)

Huile d’olive de Nyons (AOP)

Pomme des Alpes de 
Haute Durance (IGP)

Cerise des coteaux du 
Ventoux (IGP)

Citron de Menton (IGP)

Figue de Solliès (AOP)

Muscat du Ventoux (AOP)

Riz de Camargue (IGP)

Petit épeautre de 
Haute-Provence (IGP)

Farine de petit épeautre de 
Haute-Provence (IGP)

Thym de Provence (IGP)

Miel de Provence (IGP)

Sel de Camargue (IGP)
Fleur de sel de Camargue (IGP)

    L’AOP désigne 
un produit dont toutes 

les étapes de fabrication 
(production, transformation et 

élaboration) sont réalisées selon 
un savoir-faire reconnu dans une 
même aire géographique.

   L’IGP désigne un produit 
agricole, brut ou transformé 

dont la qualité, la réputation ou 
d’autres caractéristiques sont 

liées à son origine géographique 
dans laquelle se déroule au 
moins sa production ou sa 
transformation selon des 
conditions bien déterminées.

 https://www.inao.gouv.fr/
 https://www.inao.gouv.fr/

www
Pour en savoir plus, 
visitez le site de l'INAO.

Les Signes officiels d’Identification de la 
Qualité et de l’Origine en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Portrait des AOP et IGP non viticoles

 • Avignon • Avignon

 • Marseille • Marseille

 • Toulon • Toulon

 • Digne-les-Bains • Digne-les-Bains

 • Gap • Gap

 • Nice • Nice

Éd
iti

on
 ja

nv
ie

r 2
02

4 
- R

éa
lis

at
io

n 
A

H
P 

Co
m

m
un

ic
at

io
n


